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L’AMF est mobilisée aux côtés des nouveaux maires, qui ont 
montré que la démocratie locale est bien vivante 

 
 

Dans un contexte national incertain, les élections municipales ont démontré toute l’importance que 

les Français accordent à la vie publique locale et aux enjeux du quotidien. Ces élections ont été 

une fois encore un moment démocratique majeur pour le pays. Avec 900 000 candidats, elles ont 

montré l’ampleur de l’engagement local, quelle que soit la taille des communes.  

 

Au terme du scrutin, l’AMF félicite tous les maires nouvellement élus ou réélus, et salue la 

progression des femmes dans la vie publique locale. Habitants parmi les habitants, les maires et 

leurs équipes ont recueilli la confiance de leurs concitoyens pour agir et ont démontré que la 

démocratie locale est bien vivante. 

 

Désormais, les nouveaux conseils municipaux vont s’installer, comme ils ont commencé à le faire 

à l’issue du premier tour, ce qui constitue un moment fondateur pour les nouvelles équipes et 

déterminant pour la suite du mandat. 

 

L’Association des maires de France est à leur disposition pour les aider dès le début de leur 

mandat. L’association fournit des ressources particulièrement utiles à la prise de fonction du maire, 

à l’installation du conseil et aux premières décisions, telles que les guides du maire, du président 

d’intercommunalité, le guide du maire-employeur, celui des secrétaires généraux de mairie, et 

prochainement sur la responsabilité personnelle des élus, ainsi que de nombreux webinaires et 

formations. Les nouveaux maires vont aussi être accueillis au sein du réseau des associations 

départementales de maires lors de journées dédiées, auxquelles s’associent les équipes 

nationales de l’AMF. 

 

Pour que tous les maires puissent mettre en œuvre leur projet pour leur commune, l’AMF sera 

aussi à leurs côtés pour défendre le pouvoir d’agir local. Il faut laisser les maires travailler, ce qui 

signifie de mettre un terme à l’excès de normes et de procédures, et de cesser les ponctions sur 

les budgets des communes.  

 

Représentant tous les maires de France, et en toute indépendance, l’AMF poursuit son combat 

pour la liberté locale, indispensable pour l’efficacité de l’action publique et pour la vitalité de notre 

démocratie. 

 

 

Retrouvez l’ensemble des ressources utiles sur le site de l’AMF : www.amf.asso.fr 

 

http://www.amf.asso.fr/

